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assistance; et quand l'heure viendra, ils sauront mettre en pratique le

beau principe si souvent mis en lumiöre dans son instruction par notre

general Dragomiroff: Peris, mais sauve ton frere!

POUR LES MANOEUVRES

Ordre de corps administratif (n° 1).

Nous resumons ici les principales dispositions cle l'ordre de corps
administratif pour le It corps d'armee.

A noter que cet ordre concerne le l1'1' corps d'armöe seul, ä l'exclusion
de la division du IIe corps d'armee qui sera mobilisee le 12 septembre.

Depöts cle troupe. — II est forme cleux döpöts de troupes, soit un par
division, oü l'on verse tous les hommes sortant gueris des depöts de

malades pendant les manoenvres proprement dites, ä l'exception des

officiers de toutes armes, ainsi que des cavaliers et des soldats du train
des batteries et de ligne, lesquels rejoignent directement leurs corps
respectifs.

Les döpöts sont places sous les ordres d'officiers d'instruction. Us sont
dissous le 14 septembre et les hommes qui les composent diriges
sur les places de licenciement des troupes des unites auxquelles ils

appartiennent.
ün döpöt de chevaux de remplacement est organise ä Yverdon des

l'entröe au service. II se compose de 180 chevaux.
Rien de spöcial ä mentionner au sujet des rapports, des chevaux de

service, de la solde, cles indemnitös de route.
A propos des domestiques d'officiers, rappelons qu'ä l'exception des

officiers montes des bataillons d'infanterie et des officiers subalternes cle

l'artillerie, tous les officiers montös ont droit ä l'indemnite de 3 fr. 50 par
jour pour leurs domestiques civils, si ces officiers ne prennent pas de

soldats pour ce Service.

Cependant les officiers montes des balaillons d'infanterie et les officiers
subalternes de l'ariillerie ont droit, lorsqu'ils entrent au Service avec des

chevaux leur appartenant, ä l'indemnitö des domestiques pour le jour
d'entröe et de licenciement, ainsi qu'ä l'indemnitö de route. (Voir ä ce sujet
ies art. 313-321 du röglement d'administration.)

Suivant döcision du Departement militaire federal du 27 juin 1895;
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•chaque unitö de troupe est tenue de toucher les deux tiers des denröes

pour l'ordinaire aupres des magasins d'approvisionnements d'armee. Ces

denrees sont du cafe grille ou du chocolat, des pois, de l'orge, du gruau
-d'avoine et du riz. En outre, le detachement des subsistances est en

mesure de fournir des haricots, des conserves de soupe, de viande et de

biscuits, de l'avoine.
Pendant le cours preparatoire, les vivres non livres par les magasins

•de l'armöe, sont fournis par des fournisseurs civils. Des le 5 septembre,
ils le seront parle detachement des subsistances

Les ofliciers ont Ia faculte de toucher les vivres en nature ou en

.argent.
Gomme d'habitude, il sera distribue par homme, pendant les

manoeuvres : 3 portions de conserves de viande, 3 portions de conserves de

soupe, 2 portions de conserves de biscuits. En outre, comme subsistance
oxtraordinaire ä repartir entre trois jours: 240 gr. de fromage et 1 1/s litre
de vin.

Les conserves seront mangees les 8,12 et 14 septembre ; la subsistance
extraordinaire distribuee les 8, 11 et 12 septembre. Les vivres ä

consommer le 14, jour de la revue, forment la ration d'urgence, touchöe en

möme temps que les vivres pour le 7 septembre et portee par cliaque
homme dans le sac.

Pendant les manceuvres de regiment contre rögiment, les exercices de

brigade et les manceuvres de brigade contre brigade, les chars
d'approvisionnements seront diriges sur les cantonnements du soir aussitöt les

vivres touches ä la place de distribution. La rentree des chars dans les

cantonnements doit se faire de maniöre que la troupe puisse manger ä son
arrivee,

Pour les jours de manoeuvres de division contre division, le commandant,

du corps d'armöe fixe l'emplacement oü les voitures chargees doivent
attendre la fin de la manceuvre. La communication en est faite au
commandant de la colonne sur la place de distribution. Les commandants de

division et de troupes non endivisionnöes sontinformes de l'emplacement
fixe en recevant l'ordre de dislocation. Ils donnent alors les ordres necessaires

pour diriger leurs voitures sur les cantonnements du soir.
Aussi longtemps que le Commandant du corps d'armee ne prend pas

d'autres dispositions, les commandants de division fixent eux-mömes la
place de rassemblement de la colonne de bagages. Par contre, les chars

a bagages cles troupes non endivisionnöes suivent leurs chars
d'approvisionnement.

Tout retard notable dans l'arrivöe aux unites des chars d'approvisionnements

ä partir du 5 septeinbre, et toutes fautes ou irrögularites clans le

ravitaillement des unites, doivent ötre signalös par telegraphe,
telephone, etc., immediatement et directement au Commandant du corps
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d'armee par l'unite inleressee. Avis en est egalement donnö au commandant

de la division.
Du chapitre des logements, nous extrayons les deux prescriptions

suivantes :

II n'est, sous aucun prötexte, allouö d'indemnitös de logements d'officiers,

ni ä ceux-ci, ni aux communes, tant pendant le cours preparatoire
que pendant les manceuvres. Autant que possible, il sera procure
gratuitement des lits, aussi aux officiers de compagnie, d'escadron,
de batterie, etc.

Si cela ne peut se faire, ces officiers sont loges avec leur troupe T

comme le prevoit l'art. 215 du röglement d'administration ; ä moins
cependant qu'ils ne preförent payer eux-mömes les frais de logement.

Le soin de loger les troupes incombe aux officiers ou sous-officiers de
troupe. Les quartiers-maitres sont exclusivement employes au service
des subsistances et ä la comptabilite.

L'ordre administratif traite encore des transports, des dommages
causes aux cultures, des frais de bureau et de l'ötablissement des-

comptes. Rien de special ä signaler clans ces divers chapitres.

Cantines et alimentation des troupes durant
les exercices.

I. Cantines

Bien que l'usage de cantines en manceuvres soit absolument contraire
k la realite du service en campagne qui est le but et la seule raison d'ötre
de nos exercices, le Commandant du Ier corps a ötö amene ä les tolerer
cette annöe aux conditions ci-apres :

Les unites suivantes :

Bataillons d'infanterie;
Groupes d'artillerie;
Demi-bataillons de sapeurs;
Equipage cle pont,

seront pourvues chaeune d'un char de cantinier attele cle deux chevaux.
Le poids et les dimensions de ces voitures seront assez restreints pour

qu'elles puissent suivre partout et sans difficultö les colonnes de bagage

dont elles font partie durant les marches et manceuvres. Attelages et
voitures devront ötre agrees par les commandants d'unites.

Conditions d'emploi.

lo Les cantines, ainsi que tout le personnel qui leur est attache ä un.
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4itre quelconque, sont entierement sous les ordres et la diseipline militaire,
¦cela aussi bien en ce qui concerne la conduite et la tenue du personnel,
•que pour la fixation de l'emplacement, des heures d'ouverture et de
fermeture du döbit ; la place et l'attribution des voitures dans les
•colonnes, etc.

2o Les voitures sont pourvues, comme celles de Tarmee, d'une plaque
indiquant l'arme et Ie numöro de leur unite. Le personnel porte, cons-
-tamment, un brassard jaune avec la möme indication abrögee en lettres
noires (par exemple F. 13 ; G. 9, II; S. 2, etc.). La fourniture de ce brassard
incombe aux unites. Chaque employe regoit, eu outre, une carte d'identite
¦qu'il est tenu d'exhiber ä premiere requisition de tout grade ou gendarme.
•Ces cartes sont etablies par les soins des Commandants d'unite qui en

tiennent registre.
L'emploi de femmes n'esl pas admis. De möme, sous aucun prötexte,

¦celui de sous-officiers ou soldats, sauf le cas d'exploitation en rögie par
les corps.

3° fnterdiction absolue de döbiter, möme gratuitement, des boissons

alcooliques autres que vin, biere et eidre. Obligation d'ötre toujours
pourvu, en quantitö süffisante, de liquides non-alcooliques (cafö, thö, etc.).

4" Contröle sövöre et journalier par des officiers (sanitaires, des

subsistances, etc.) et autres experts dösignös par les Commandants
•d'unitös ou superieurs.

Les prix des boissons et denrees seront fixes par les Commandants
d'unite et affichös d'une fagon trös visible pendant la duree du döbit.

5" Les cantines — personnel et voitures — ne suivent pas les troupes
-en manoeuvre.

Elles font partie integrante cles trains cle bagage et sont soumises aux
rnemes rögles et itinöraires que ceux-ci. Elles n'auront donc, en aucun

¦cas, acces aux haltes, critiques, etc.
Le ravitaillement des cantines sera organise par les interesses de teile

rf agon que les voitures-cantines ne quittent pas la colonne ä laquelle elles

sont attribuees.
6o Les cantiniers sont choisis par les Commandants d'unitös, aprös

approbation par le chef immödiatement supörieur. Ces industriels se

rpourvoiront d'une patente intercantonale (dont le prix — minime ¦— sera

fixö ultörieurement d'entente avec les autorites civiles compötentes).
Leur contrat portera la clause formelle de retrait immödiat de la

licence, sans recours ni indemnite, et avec expulsion de tout le rayon des

¦manoeuvres en cas de contravention aux clauses ci-dessus.

7o Les Commandants d'unites sont responsables vis-ä-vis de leurs

rsupörieurs de la tenue des cantines, ainsi que de tout inconvenient qui en

ipourrait rösulter pour la troupe.
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Ils peuvent dösigner un officier plus spöcialement charge de la surveillance

et cles ordres ä donner ä ces entreprises.

II. Alimentation pendant les repos

lo Les cantines n'ayant pas accös aux haltes des troupes en marche-

ou en manceuvre, il est recommande ä MM. les Commandants de divisions-
(et corps non-endivisionnös) de prendre les mesures nöcessaires pour y
suppleer en partie. Ils veilleront, entre autres, ä ce que les hommes

emportent, outre leurs provisions du sac ä pain et gourde (dans laquelle
on ne tolörera aucune liqueur ou eau-de-vie), des subsistances de

volume, poids et nature faciles ä transporter et ä preparer rapidement
sur place (tablettes de soupe, cafö, the, etc.).

Ces aliments seront, dans la rögie, consommes apres la cessation de la

manoeuvre et avant la marche sur les cantonnements.
Une halte ainsi organisöe permet aux troupes de reprendre haleine,-

evite rencombrement cles routes, les croisements, arrets ou ä-coups dans
les marches et laisse le temps, soit aux bagages et vivres d'arriver et de

cuire, soit de faire reconnaitre et organiser les cantonnements de facon ä

ce qu'ils puissent ötre occupes, en ordre, immödiatement ä l'arrivöe des

corps.
2o Les Commandants d'unitös veillent tout particuliörement ä ce

qu'aucun marehand ambulant ne suive les troupes ou nc leur debite des-

vivres ou liquides. Les contrevenants seraient remis sans retard ä la

gendarmerie cle campagne ou ä l'autorite de police civile la plus,

rapprochee.

Le Commandant du Ier corps d'armee,
Techtermann.

Remplaeement des munitions.

Le service de ravitaillement des munitions en campagne — et surtout
durant l'action — est des plus importants. Le sort du combat depend en>

partie de la fagon dont il est organise et execute.
Ce service est cependant trös peu connu et appröcie dans nos exercices.

II importe que cette lacune dans l'instruction du Ier corps d'armöe-
soit comblee, au moins en partie, c'est-ä dire par Ia pratique du ravitaillement

des combattants par le premier öchelon de munitions (train de
combat).

Cadres et troupe apprendront — souvent ä leurs depens — que la
conduite et l'intensite du feu, ainsi que les dispositions ä prendre, dopen-
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dent non seulement cle la Situation du combat, mais aussi de la quantitö
de munitions immödiatement disponible, ainsi que des difficultös de leur
remplacement

11 faudra, en particulier, rompre une bonne fois avec ces « tirailleries »

ridicules, avec ce gaspillage de munitions, qui, non seulement ne repondent

pas ä la realite en guerre, mais entretiennent de dangereuses
illusions dans l'esprit des troupes et leur conception du combat.

En consöquence, les commandants d'unitös — grandes et petites —¦ se

conformeront strictement et sous leur entiöre responsabilite, aux
dispositions ci-aprös:

a) Infanterie.
1. Pendant les manoeuvres, on distribuera, pour les jours de manceuvres

de rögiment et de brigade, 5 cartouches par jour et par fusil; pour
les jours de manoeuvres de division et de corps d'armee, 12 cartouches

par jour et par fusil.
Gette distribution 'aura lieu pour Ia manceuvre du 2 seplembre, la

veille au soir au cantonnement; pour les jours suivants, la veille egalement

pendant la manoeuvre.
II restera ä prelever dans l'echelon de munitions ä distribuer pour

parfaire l'allocation journaliere prövue ä l'art. 36 du Plan d'instruction.
Pour les jours de manoeuvres de rögiment et cle brigade, 2 cartouches

par jour et par fusil; pour Ies jours cle manceuvres de division et de

corps d'armee, 2 cartouches par jour et par fusil.
2. L'echelon de munitions est constituö par le char ä munitions et le

char no 5.

fl est compose dans cliaque bataillon de :

1 sous-officier d'armement,
2 armuriers,
2 gardes-voitures,
2 conducteurs.

L'echelon marchera dans le train cle combat, groupe par regiment,
sous les ordres de l'adjudant sous-officier, chef de caissons; si la brigade
est reunie, sous les ordres du lieutenant du train de la brigade.

3. Pendant le combat, l'öchelon suit le regiment (brigade) et vient se

placer, si possible ä couvert et suivant les circonstances, ä 600-1000 m.

de la ligne de feu, derriöre Ie centre du regiment (brigade) ä proximitö
des routes, mais en les degageant (deployer le fanion).

II detache l'adjudant sous-officier du train auprös du commandant de

regiment.
4. Lorsque, soit avant, soit pendant l'engagement, on prevoit une

consommation de munitions plus forte que celle portee sur l'homme, ordre
est donnö ä cet adjudant de chercher ä l'öchelon le char ä munitions, qui
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se porte rapidement, Ie plus prös possible. en avant, pour proceder ä une
distribution supplementaire de cartouches.

5. Dans tous les cas, immediatement aprös la premiöre partie de la

manceuvre, et pendant la critique, le char ä munitions est amene et l'on
distribue sans retard, sur place, les cartouches prevues pour le lendemain,
suivant article 1.

Exceptionnellement, cette distribution peut se faire aprös la manceuvre,
avant le depart pour les cantonnements (bivouacs)

Dans aucun cas, en vue d'alertes de nuit, la troupe ne doit rentrer
sans avoir dans ses cartouchiöres son complet de munitions pour le
lendemain.

6. Le char ä munitions retourne ensuite ä l'öchelon (au pas) et se

completera de suite au moyen des cartouches du char no 5 pour aussi
longtemps qu'il y en aura.

7. Apres la manceuvre, ces voitures rejoignent promptement leurs
unitös.

Toute distribution de munitions aux cantonnements est interdite sauf
ordre special du commandant de rögiment, qui en fait rapport sur-le-
•champ.

8. Les mesures gönörales d'ordre et de diseipline sont fixöes par les

art. 17, 18, 19, 20 et 2i suivants.

b) Artillerie.
9. Dans chaque batterie, on empaquette pour la journöe du 6 septembre,

la veille au cantonnement, et pour les journees suivantes, la veille
egalement, mais pendant la manoeuvre, les charges suivantes : (Voir
tableau ä la page suivante.)

10. Chaque jour, chaque batterie detache au train de combat du corps
auquel eile est attachee, deux caissons, destines ä former l'echelon cle

munitions d'artillerie. Ces caissons sont groupes par regiment sous In

conduite d'un officier et d'au moins un sous-officier montö.
11. Pendant le combat, dans la batterie, l'officier de hatterie fait

remplacer les caissons de la batterie de combat dös qu'ils sont öpuisös, par
les deux caissons de l'öchelon des caissons, conformöment ä l'article 307

du Reglement d'exercice pour l'artillerie de campagne.
II n'est touche aux munitions de l'avant-train des pieces que pour

marquer la prise de position et, exceptionnellement, lorsque les autres
eoffres seraient öpuisös.

La munition des avant-trains de pieces doit etre immediatement com-
pletee.

12. Dös que l'echelon de munitions est arrive sur le lieu de combat, il
vient se placer ä 600-1000 m. derriöre ses batteries, si possible ä couvert,
k proximite des routes conduisant aux batteries, mais en les degageant.
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a) Dans cliaque avant-train
de piece, charges

b) Dans chacun des deux
caissons de la batterie
de combat, charges.

c) Dans chacun des deux
caissons cle l'echelon des
caissons, charges

cl) Dans chacun cles deux
caissons de l'echelon de
munitions designe äl'ar-
ticle 10 ci-apres. charges

e) II restera ainsi k prelever
dans l'echelon cle munitions

et ä distribuer,
pour parfaire l'alloca-
tion journaliere prevue
ä l'article 38 du Plan
d'instruction, charges

Moyenne par journee de ma¬
nceuvre

Pour chaque jour de manoeuvre

15

15

tfuitfs les

rharges
restantes '.

1ADE DIVISION

soit par
batterie

suit par
batterie

1818 3

30 24 48

30 24 48

— loutes les

charges
restantes '.

—

12 36

90 150

CORPS D ARMEE

j soit par
| balterie

30

toutes les

eharges
restantes l.

18

60

30 60

180

1 Urs bouchons de carton qui tu pourraient etre loges dans ces caissons seronl repartis aux
autres caissons de la balterie.

L'officier se porte ä l'echelon des caissons de son regiment.
13. Si on prevoit une forte consommation de munitions, ou sur l'ordre

du commandant de groupe ou de regiment, cet officier va chercher ä

l'öchelon de munitions un caisson de ravitaillement par batterie ; ces caissons

sont autant que possible amenes au trot.
14. Dans tous les cas, aprös la premiere partie de la manoeuvre et

pendant la critique, ces caissons seront amenes et on reconstituera de suite

les approvisionnements prevus pour le lendemain, suivant l'art. 9.

15. Aprös la distribution, les caissons sont reconduits ä l'echelon de

munitions oü on egalisera entre les deux caissons la munition restante.

16. Apres la manceuvre, les caissons de l'echelon rejoignent promptement

leurs unitös.

1 N.-B. Si, pendant les manoeuvres, les deux groupes de l'artillerie de

corps ötaient disloquös, on procederait pour chaque groupe comme pour
un regiment.
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c) Dispositions generales.

17. La diseipline la plus stricte doit regner clans les echelons de munitions.

Les armuriers ou gardes-voitures marchent toujours derriere ou ä

cötö des chars, portant sac et fusil. Ils ne les döposeront que lorsque les

circonstances de leur service l'exigent.
Les gardes-voitures d'artillerie (art. 10) pröcödent de möme. Ils ne bou-

clent le sac et ne montenl sur les voitures que dans le cas prevu ä
l'article 13 ou pour rejoindre leur unitö ä la rentröe apres la manoeuvre.

Aucun homme ne doit quitter sa place ou s'asseoir sans autorisation.
Les chefs, soit de caissons, soit des colonnes de train, en sont

responsables.

18. 1! est expressement interdit de loger sur ou dans les caissons, tant
d'infanterie que d'artillerie, des objets non reglementaires, armes, sacs,
valises, victuailles, etc.

-19. Afin de n'etre pas surpris par la cavalerie adverse, cliaque chef
d echelon organise constamment, soit en marche, soit au repos, un service
de protection de ses voitures, avec le personnel dont il dispose. — En cas

urgent, il demanderait un soutien aux troupes d'infanterie les plus rap-
prochees.

20. L'emploi, radministralion et la comptabilitö de la munition ont lieu
en conformite du chapitre III, article 36 du Plan d'instruction.

¦21. Les commandants d'unites (regiments, bataillons, groupes et batbe-

ries) sont absolument responsables du remplacement des munitions dans
les formes qui pröcödent.

Les commandants supörieurs, commandants du parc (et officiers du
train des corps, divisions et brigades en ce qui concerne les colonnes)
sont tenus k une surveillance continue et toute speciale cle cet important.
service.

Le commandant du ./er corps d'armee :

Techtermann,
Colonel, commandanl de coips.

Dommages aux cultures et proprietes.

Les commissaires charges du röglement des indemnitös pour dommages

aux cultures et proprietes dans les derniers rassemblements de

troupes sont unanimes dans leurs rapports pour constater que beaucoup
de degäts proviennent de l'insouciance et cle la negligence des officiers
et de la troupe.
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Cette maniöre d'agir est, au plus haut point, nuisible ä la consideration
due ä l'armöe et ä nos institutions militaires. Elle provoque un legitime
möcontentement qu'il est trop facile d'exploiter contre ces derniöres. II

n'est pas admissible en effet que des milices suisses puissent oublier Ies

lourdes charges qu'imposent, surtout aux populations agricoles, les
manceuvres de grandes unites. Officiers et soldaU doivent, au contraire,
s'efforcer de les reduire au strict nöcessaire, sans nuire toutefois k leur
instruction. Si, pendant le combat, les exigences de la tactique obligent
souvent ä ne pas tenir compte de l'etat des cultures, ilimporte, en dehors
de ces moments, de les menager le plus possible.

De semblables negligences ne doivent, en aucun cas, se presenter
pendant les manceuvres du ler corps d'armee.

Dans ce but, on observera strictement les prescriptions ci-aprös :

1. 11 est interdit de penetrer et surtout de söjourner, sans motif rösultant

de la Situation de la manoeuvre, dans les parcelles de terrain couvertes
de recoltes sarclees (pommes de terre, choux, raves, etc.) ou de fourrages

artificiels (treues, esparcettes, mais, etc.).
En dehcrs du combat ou de la zone efficace du feu, les cultures de ce

genre qui se trouveraient sur le chemin des colonnes — ou möme de

lignes döployees — seront soigneusement contournees et evitees.
2. Les vignes, jardins, vergers, enclos protegös de clötures permanentes,

ainsi que les champs de tabac et de betteraves ä sucre, sonl reputes
obstacles infranchissables. L'accös en est absolument interdit, möme aux
hommes et cavaliers isoles (adjudants, patrouilles, ordonnances, estafettes,

etc.).
3. Les bivouacs, haltes, places de parc, ainsi que Celles de rassemblement

en dehors du combat, seront etablis exclusivement sur des terrains
denudes ou röcoltes (chaumcs, labourös non ensemences, prös fauches,
ete C

On n'en deteiniinera pas les emplacements avant d'avoir bien reconnu
l'ötat du sol.

4. Pendant les cours preparatoires, on u'utilisera pas d'autres places
d'exercice que celles fixees d'accord avec les autorites locales et choi-
sies au moins dommage.

5. II est expressement defendu d'attacher des- chevaux aux arbres frui-
tiers ou d'agröment, allöes et clötures vives.

6. Les feux de cuisine ou de bivouac sont interdits dans le voisinage
immediat des bätiments, granges, feniöres, etc., ainsi que dans les foröts»

sous des arbres ou des haies vives. II est de möme interdit d'utiliser
ceux-ci pour supporter des chevalets des cuisines.

7. Les places de bivouacs et de haltes doivent, avant le depart de la

troupe, ötre absolument propres et debarrasses de tous debris pouvant
nuire aux besliaux. De meme les locaux cle cantonnements et ecuries.



556 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les boites ä conserves vides, bouteilles, tessons de verre, etc., seront
rassembles en tas dans un endroit apparent d'oü l'on puisse facilement
les enlever. Des corvees sont, au besoin, dösignöes dans chaque unitö
pour ce service. Elles ne quittent la place que lorsque tout le terrain ou
locaux occupes sont complötement nettoyes. Les commandants d'unites
veillent aussi ä ce que leurs cantiniers observent les mömes prescriptions.

S. Les officiers chargös de pröparer les cantonnements ou bivouacs
devront s'assurer de l'ötat des lieux mis ä leur disposition en prösence
des dölöguös de l'autorite communale et se faire donner decharge des

defectuositös existantes. Cela surtout quand ils prennent possession de

locaux dejä precedemment occupes par d'autres troupes. Faute de quoi,
la responsabilite de leur corps demeure entiere. La möme inspection se

fera lors cle l'evacuation cles cantonnements.
9. Defense absolue de fumer dans les locaux de cantonnement et ecuries.

10. Toute infraction au present ordre serait sevöroment punie. La
reparation des degäts serait mise ä la cliarge de la troupe en defaut ou, cas

echeant, des officiers dont la surveillance et les dispositions auraient ötö

insuffisantes.
11. Le present ordre sera portö ä la connaissance cle la troupe ä l'entröe

au service ainsi qu'au döpart des cantonnements du cours pröparatoire

el rappele aussi souvent que les circonstances l'exigeront durant les

manceuvres.

Le commandant du fer corps d'armee :

Techtermann.
Colonel, commandant de corps.

Velocipedistes.

Le chef d'arme de l'infanterie aux commandants de brigade. de regiment cl
de balaillon de l'elite el de la landwehr du lev ban.

Par la presente, je vous informe qu'en date du 20 courant, le Departement

militaire födöral a decide ce qui suit :

1» Les commandants de bataillon sont autorises ä employer 5 hommes
de leur troupe comme velocipedistes, savoir : 1 pour l'etat-major et 1 pour
chaque compagnie. Toutefois, ces hommes ne doivent fonctionner en

cette qualite que dans les cas oü le service l'exige: le reste du temps. ils

rentrent dans le rang.
Les hommes dösignös pourle service de velocipediste fourniront eux-
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mömes leur machine; ils toucheront les indemnites auxquelles ont droit
les velocipödistes, ä l'exception du supplöment journalier de l fr. 50 prövu
ä l'art. 8 de la loi federale du 19 döcembre 1891. Cependant l'indemnite de

louage ne leur sera payee que pour les jours oü ils auront fonctionnö
comme velocipödistes.

2o Dans les cours de repetition de regiments, les etats-majors de

rögiment, de möme que l'ötat-major de brigade Charge de la direction des

manceuvres, pourront Commander chacun deux hommes de la troupe
comme velocipedistes. Les prescriptions du chiffre f ci-dessus s'appli-
queront egalement ä ces derniers.

3o Lors cles rassemblements de troupe, les ötats-majors de brigade et
ile regiment sont egalement aulorises ä Commander chacun 2 völocipödistes

de la troupe, dans le cas oii la section de velocipedistes attachee
ä l'etat-major de division ne pourrait les leur fournir.

4° Par la presente decision celle du 21 fevrier 1898 (Defense
d'employer des hommes de la troupe comme velocipödistes) est abrogee.

Pour le chef d'arme de l'infanterie :

ie remplacant,
ISLER.

FONDS HERZOG

Rapport du Comile pour Ia periode decennale 1889-1899.

Le Comitö chargö de la görance du Fonds Herzog vient de publier son

rapport pour la pöriode decennale de 1889 ä 1899.

Les fonds qui composent cette fondation s'elevent aux somrnes ci-
aprös :

Montant ä la cröation du fonds en 1889 Fr. 12 000 —
Interet au 31 decembre 1898 » 3 866 40

Augmentation provenant des versements de camarades » 3 230 —

Total au 31 decembre 1S98 Fr. 19 096 40

Moins frais d'impression » 13 20

Montant net au 31 decembre 1898 Fr. 19 083 30

Aprös avoir indique le but cle eette fondation et fait son historique
depuis son döbut, le rapport constate qu'en 1898, pas plus que dans les
annees pröeödentes, il n'a ete presente aucun travail, ni fait aucune
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